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Réunion du Comité de Direction n. 6 – 2025, la dix-septième du Comité de Direction élu le 
05.08.2023. 

 
Le mardi 14 octobre 2025, à 19h30, le Comité de Direction s'est réuni en ligne au moyen de 

l'application de vidéoconférence Zoom,, en présence de Carlo A. Bordini (Président d’EDC - ITA), 
Tarmo Tulva (Vice-président et Directeur des Tournois - EST), Johan Demasure (Vice-président 
Adjoint et Directeur des Tournois Jeunes et Moins de 27 ans - BEL), Jan Zioltkowski (Directeur 
des Tournoi des Vétérans - GER), Magda Pawlowska (Directrice Technique, responsable du 
calendrier FMJD - POL), Glib Ushakov (Responsable du marketing international - UKR), Rik 
Keurentjes (Président de la Commission des Athlètes, Entraîneurs et Arbitres - NED), Aare Harak 
(Auditeur en chef - EST), Ester Van Muijen (Auditeur - NED) et Bellita D. Dottor (Secrétaire générale 
- ITA). 
 

Agenda:  
1. Discours d'ouverture du Président; 
2. Lecture et ratification du procès-verbal du Comité de Direction précédent (n. 5/2025); 
3. Lecture et ratification du procès-verbal de l'Assemblée Générale bisannuelle de l'EDC 2025 ; 
4. Prochaine AG de la FMJD et propositions de l'EDC après l'AG de l'EDC 2025 ; 
5. Championnats d'Europe par équipes 2025 ; 
6. Calendrier EDC 2026; 
7. Autres évaluations diverses et possibles. 
 
Au sujet du point 1. Discours d'ouverture du Président, C.A. Bordini a salué les Membres du 

Comité de Direction et les a remerciés de leur participation, appréciant même la présence de G. 
Ushakov. 

La séance s'est ensuite poursuivie avec le point 2. Lecture et ratification du procès-verbal du 
Comité de Direction précédent (n. 5/2025)), et le point 3. Lecture et ratification du procès-
verbal de l'Assemblée Générale bisannuelle de l'EDC 2025. Ces deux points ont été approuvés à 
l'unanimité, sans ajout. 
Le point 4 a été reporté comme s'il s'agissait du dernier sujet à l'ordre du jour. 
Concernant le point 5. Championnats d'Europe par équipes 2025, en l'absence de propositions de 
la part des Fédérations et compte tenu du peu de temps restant pour une éventuelle organisation, 
l'événement sera probablement reporté à 2027. Toutefois, tous les membres du Comité de 
Direction ont été invités à étudier toutes les possibilités, cette année ou l'année prochaine, en vue 
d'une éventuelle organisation, même en 2026. 
Quant au point 6. Calendrier EDC 2026, une proposition pour un Championnat de Blitz et de Rapides 
a été soumise par la Fédération néerlandaise, représentée par W. Koopman. Il ne manque plus que 
la signature de l'accord pour son organisation. 
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J. Zioltkowski a pris la parole et a informé le Comité que les Championnats d'Europe Vétérans se 
dérouleront du 21 au 30 mars 2026 à Mildam/Heerenveen, aux Pays-Bas. 

Concernant les Championnats Jeunes et Moins de 27 ans, organisés conjointement, la discussion 
sera reportée après l’AG 2025 de la FMJD, déjà programmée en Turquie. 

 
L'attention s'est ensuite portée sur l'organisation des Championnats d'Europe de Checkers, 
également proposés dans le cadre d'un festival sportif scolaire à Misano Adriatico, en mai 2026. En 
ce qui concerne les Dames-64, l'Italie pourrait être un pays d'accueil possible, en offrant l'hospitalité 
pour la manifestation lors de l'un des événements de Checkers à Misano Adriatico ou Foggia (tous 
deux en Italie), en fonction du nombre de joueurs participants, probablement 30 ou 40 comme l'a 
indiqué T. Tulva, étant donné qu'il s'agissait de la première édition. 
  

Concernant le point 4. Prochaine AG de la FMJD et propositions de l'EDC après l'AG de l'EDC 2025, 
le président C. A. Bordini a exprimé sa profonde déception d'avoir reçu un courriel du Secrétaire 
Général par intérim de la FMJD l'informant que les propositions de l'EDC n'avaient pas été acceptées 
par le Conseil de la FMJD, car elles avaient été envoyées par C. A. Bordini en sa qualité de Président 
de l'EDC, autrement dit par la Confédération Européenne de Dames représentant toutes les 
fédérations européennes de dames.  

De plus, le point 27.2 permet aux fédérations continentales de soumettre des propositions, dans 
le respect des règles, lesquelles pourront être prises en considération. 

Enfin, il a même déploré le manque d'informations claires concernant la prochaine Assemblée 
Générale de la FMJD de 2025, ce qui crée une incertitude autour de cet événement. 

D'autres évaluations concernant la prochaine Assemblée Générale de la FMJD 2025 ont été 
partagées sans qu'il soit nécessaire de les consigner dans le compte rendu. Johan Demasure a 
demandé à Carlo Bordini si, en cas d'élection à la tête des Relations Internationales de la FMJD, il 
aurait quitté ses fonctions de Président de l'EDC. C.A. Bordini a répondu qu'il aurait continué à 
exercer cette fonction afin de respecter l'engagement pris et de poursuivre le travail entrepris avec 
les équipes de l'EDC. Il en résulte un excellent retour d'information et une structure solide, avec une 
quantité d'EDC telle qu’elle peut également être utile pour renforcer le jeu de dames en Europe. 
Une EDC plus forte contribue à une FMJD plus forte. 

 
Concernant le point 7. Autres évaluations diverses et possibles, J. Demasure a ouvert la discussion 

sur les pertes économiques liées aux précédents championnats qui se sont déroulés à Bruxelles en 
mai dernier, sous sa direction et avec l’aide de T. Tulva. Le manque de financement des sponsors et 
du gouvernement belge, d’une part, et la participation imprévisible d’un grand nombre de joueurs, 
d’autre part, ont engendré des coûts supplémentaires importants. Par conséquent, le 
remboursement de 200 euros initialement envisagé ne suffit pas à couvrir les dépenses. Afin de 
pallier ces difficultés financières, et sur proposition du président, le Comité de Direction a 
approuvé à l’unanimité le versement d’un remboursement de 600 euros à la Fédération belge, soit 
la moitié des pertes finales de l’événement, qui a néanmoins généré des revenus pour l’EDC. 

 
La prochaine réunion du Comité de Direction d'EDC a été fixée au 20 novembre 2025 à 19h30, 

heure de Rome/Berlin/Bruxelles/Paris/Amsterdam. 
 
Vers 21h05, le Président a remercié les participants pour leur temps et a déclaré la réunion en 

ligne close. 
 

Le Président du Comité d’EDC 
Carlo A. Bordini 

 


